
Lexique du Grant Agreement 

 

I. Vocabulaire des participants  

 

Participant/beneficiary : Personne (physique ou morale) qui sollicite une subvention du programme. 

Si le projet est sélectionné, il signe le Grant Agreement (convention de financement) et a l’entière 

responsabilité de la bonne mise en œuvre de son projet. Selon l’appel à projet, il n’y aura qu’un 

unique participant (mono-participant) ou plusieurs.  

 

Consortium : Désigne les participants d’une même demande de subvention. Il est composé d’un 

coordinateur et des autres participants. 

 

Coordinateur/coordinator : Désigne, au sein d’un consortium, la personne de contact privilégiée de 

l’autorité subventionnaire (granting authority), ici, l’Agence EACEA ou la DG Justice. Elle s’occupe 

également de la coordination et de la gestion de la subvention.  

 

Entité affiliée/Affiliated entity : Désigne une entité liée au participant par un lien légal ou un lien 

capitalistique. Met en œuvre des parties du projet. A ce titre, une entité affiliée peut imputer des 

coûts à la subvention même si elle n’est pas partie au Grant Agreement (ne signe pas l’accord).  

 

Partenaire Associé/Associated Partner : Désigne les personnes qui mettent en œuvre d’importantes 

parties du projet, sans recevoir de fonds de l’autorité subventionnaire.  

 

Tiers apportant des contributions en nature : Tier au projet fournissant une contribution en nature 

aux participants afin de mettre en œuvre le projet. Ne sont pas partie au Grant Agreement.   

 

Sous-traitant/Subcontractor : Désigne les personnes qui mettent en œuvre d’importantes parties du 

projet, sans recevoir de fonds de l’autorité subventionnaire. A la différence de l’entité affiliée, le 

sous-traitant fait généralement payer sa prestation, le lien avec le participant est donc purement 

économique.  

 

Personne détachée/Seconded person : Désigne le transfert temporaire de l’employé d’un employeur 

différent du participant  à un participant afin de mettre en œuvre le projet.  

 

Volontaire/Volunteer : Désigne une personne travaillant pour le participant, sans fondement 

contractuel et sans être payée.  



 

II. Vocabulaire du budget 

 

Coûts éligibles : Désigne les coûts que la subvention peut couvrir et rembourser, sous réserve que ceux-

ci répondent à des conditions précises énumérées dans le Grant Agreement. Seuls les coûts éligibles 

sont à déclarer dans le dossier de subvention. 

 

Coûts unitaires (unit costs) : le montant fixe d’unités de quelque chose (unité de temps d’effort (en 

mois, jour, heure), unité de temps de service et unité de biens ou services (standardisé).  

 

Coûts forfaitaires (flat-rate costs) : permettent d’imputer au projet des coûts indirects sur la base d'un 

forfait pourcentage du coût direct - jusqu'à un maximum de 7%. 

 

Coûts directs: coûts spécifiques directement liés à la réalisation du projet 

 

Coûts indirects: coûts nécessaires à la mise en œuvre du projet, mais ne sont pas "directement" liés à 

celui-ci, par exemple : les frais de location, les frais de fonctionnement, le coût du matériel de bureau, 

les frais de téléphone et de photocopie. 

 

Lump sum = subventions forfaitaires  

 

Actual costs = coûts réels 

 

 


